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Çnmmaipo du Numéro du 18 octobre 1919. — Ven-
JUulllldll C danges! (A. Roulier). - On syndico
dai z'autro iadzo (Marc à Louis). — L'arbre de l'hy-
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Fée aux Miettes, par Charles Nodier. — Boutades.

VENDANGES

Vendanges
sur toute la ligne

Oh le joli, le joli temps
Et comme les cœurs sont contents

Dans les pays où croît la vigne
Après les pénibles travaux,
Et les soucis et les dépenses,
C'est l'heure enfin des récompenses,
A La Côte comme à Lavaux.

Les ceps, couronnés de verdure,
En un clin d'œil sont dépouillés,
Car les vendangeurs, par milliers,
Font bonne chasse aux grappes mûres.
Voyez-vous pas, sur les coteaux,
Surgir partout leurs silhouettes
Et gué que de coup de serpettes
A La Côte comme à Lavaux.

Les brantards aux mines gaillardes,
Aux chansons et propos salés,
Font sonner les baisers volés
Aux plantureuses Savoyardes.
Ces lurons-là sont sans rivaux
Pour en conter aux jeunes filles :

Ils sont tous de même famille
A La Côte comme à Lavaux.

On voit dans chaque groupe, au centre,
La brante, où tombe les raisins,
Et s'aligner dans les chemins
Les bossettes au large ventre,
Et les fustes de vin nouveau,
Qu'à la bonde un bouquet décore,
Roulent sur les routes sonores
A La Côte comme à Lavaux.

Le moût fermente dans les caves
On entend craquer les pressoirs;
Dans la rue, on danse, le soir ;

De raisin roux chacun se gave...
L'odeur du vin monte aux cerveaux,
Le pays tout entier semble ivre...
C'est la vendange, il fait bon vivre
A La Côte comme à Lavaux.

A. Roulier.

ON SYNDICO DAI Z'AUTRO IADZO

Tot parâi, quand bin on devese adi dau bon
vîlhio teimps, s'ein è bin passâ quauquene
dein elli bon vîlhio teimps, dâi galéze et

dâi poute, mîmameint dein lè z'autoritâ.
Accutâ-vâi stasse.
L'ètâi dein lè z'annâïe de dize houit ceint et

oquie, tandu elli teimps qu'on lâi desâi Yactede
`ftédialion. Paraît que lè z'affére n'allâvant pas
lrau bin et que lâi avâi bin dâi fou dein lo payi.
'Quemet desâi lo vîlhio revi de noûtre rière-
jPére-grand : « Nion n'è fou parâi Lâi a bin dâi
Pou à l'ombro quand lo sèlâo è moussi »¦(couché).
5an lo gouvernemeint voliâve savâi guiéro de

' Extrait des Chansons caudoises, texte d'A. Roulier,
Nsique de H. Guignard, charmant recueil publié à Ge-
ptève par l'Union artistique.

fou lâi avâi dein noutron canton. S'ein valiâi la
peinna, on fabrequera on ottô po lè réduire pè
lo Tsamp-de-l'Air. L'a dan faliu einvouyî on
papâ à ti lè syndico dau canton, iô sè desâi :

« Combien y a-t-il d'aliénés dans voire
commune »

Lo syndico de Vire-clliou, quand vâi clli papâ,
l'a coumeincî à châ à grante gotte po savâi cein

que cein voliâve dere bin adrài. N'ètâi pas tant
suti et sè rappelâve pe rein tant de cein que
l'avâi apprâ à l'écoula. Et pu, po tot dere, on lâi
allâve pas bin soveint dein clli teimps. D'ailleu
lo syndico ètâi prau induquâ por onna petita
coumouna quemet cilia de Vire-clliou que n'avâi

que soixanta dzein, ein compteint lo régent,
lè municipau et mimameint lo taupî que demo-
râve dein la coumouna rein que lo tsauteimps.

Vo desé dan que lo syndico quand l'a z'u lié
lo papâ, cein lâi a bailli à réflliéchi. Qu'è-te que
pouâve bin ître que clliau z'aliênés que failiâi
comptâ. Bin su que l'ètâi de clliau novalle sorte
de truffie que lâi avâi dein lo payi Ao bien pe-
tître onna novalla maladi que lè mâidzo l'avant
einveintâ

Et lo syndico sè cassâve la tîta po savâi cein
que pouâve bin ître qué` clliau z'aliênés. Ma
trovâve rein d'autro que cein que l'avâi dza
trovâ. Po fini, ie fâ asseimblliâ la municipalitâ.

— Lâi a oquie à repondre âo Gonset d'Etat,
que fâ dinse lo syndico. Voliant savâi diéro
d'aliénés lâi a dein la coumouna et no faut lè
comptâ po lè marquâsu lo papâ.

— Qu'è-te cein po dâi bìte, clliau z'alénés,
que dese dinse Sami, on municipau que lè dzein
desant que l'ètâi on bocon à la bouna.

Lè z'autro l'ant risu que dâi fou. Fasarit seim-
blliant de ti savâi, mâ voliâvant pas que sâi de.

— Eh bin no faut lè comptâ, fâ lo second
municipau, que l'ètâi suti qu'on diablliô.

— Lè su, fa lo syndico. Lè z'alénés l'è dâi
z'alénés et rein d'autro. Ein a pas de duve
sorte.

Et lo second municipau fâ :

— Est-te pas de bî savâi
Ma qu'ètâi-te que clliau 7'alènès.
Sant bin restâ on quart d'hâore que nion ne

desâi rein. Jamé n'avant z'u atant de tracas, et
de cassemeint de tîta. Gilian serpeint d'alénés!

Tot don coup, vaitcé Sami que dit :

— Ah ah lâi su Alóné cein dusse veni de
laine, de la lanna. Voliant savâi diéro de mu-
ton et de faïe no z'ein.

Lè z'autro municipau l'ant retrovâ lau dzouïo,
principalameint lo syndico. L'è su que lè z'aliênés

l'ètâi dâi bîte à lanna! Et l'ètâi elli bornican
de Sami que l'avâi trovâ Li mîmo, tot syndico
que l'ètâi, lâi avâi pas peinsâ. Mâ orâ qu'on lo
lâi desâi, l'ètâi bin su que l'ètâi cein : aliéné,
bîte à lanna.

Et lo second municipau l'a de :

— Mon poûro Sami, t'a met bin dau teimps
po cein trovâ. Einfin

Et quauque dzo aprî, lo syndico marquâve
dinse su lo papâ po lo Gonset d'Etat :

Commune de Vire-cloux.
Nombre d'habitants : 60
Nombre d'aliénés : 80

Quant l'ant vu çosse âo Gonset d'Etat, Tant
peinsâ que lâi ävâi onna fauta et l'ant reinvouyî
lo papâ âo syndico ein deseint que cein se
póuâve pas. Mâ lo syndico l'a repondu :

— Sarâi bin la mètsance que cein sè pâo pas.
Bein que tsi mè ein a dza doze de clliau
z'aliênés.

Et l'è du cilio dzo qu'on dit :

La coumouna de Vire-clliou,
Soixanta dzein, houitantâ fou

Marc a Louis.

Soir de fête. —Entre camarades :

— Mon cher, je lui ai flanqué une gifle, mais
une gifle Je te réponds qu'il a dû voir trente-
six chandelles I

— Et qu'est-ce qu'il a dit
— Bien. Il a cru que c'étaient les illuminations

qui commençaient I

L'ARBRE DE L'HYMÉNËE

D'anciennes
coutumes se perdent, qu'on a

sujet de regretter. D'autres, au contraire,
se maintiennent, qui ne méritent pas cet

honneur.
Au nombre des premières, on peut regretter

une coutume qui existait dans certains endroits
de notre pays. Les jeunes époux, la veille dé
leur mariage, allaient jadis, planter un petit
arbre fruitier, soit dans un• terrain communal
soit dans une propriété de leur famille.

Abstraction faite de la question d'utilité, il y
avait dans le fait même de la plantation en
commun de ce petit arbuste, dont les rameaux
ombrageaient peut-être un jour les descendants
des jeunes époux, une poésie qui n'échappe à

personne. — A. G.

LES ARBRES

Droits
d'un seul jet, polis et ronds,

— Colonnes d'un temple gothique —
Les arbres élancent leurs troncs

Aux voûtes du ciel magnifique ;

Ils portent ainsi que des fronts
Leur superbe, que rien n'étrique,
Tandis qu'un vol de moucherons
— Nains gris — leur font de la musique...
Enracinés au sol, on sent
Qu'il coule en eux l'ardeur d'un sang
De jeunesse vibrante et chaude,

Tandis que volant au ciel clair
Leurs petites feuilles ont l'air
De fins papillons d'émeraude...

Pierre Alin.
(Tiré de : « Au rythme de la cie. »)

A PROPOS

D'UNE MUNICIPALITÉ QUADRUPÈDE

La municipalité qui se trouvait réduite à quatre
membres par suite du décès d'un municipal

avait prié le syndic de demander au préfet
l'autorisation de «marcher à quatre» jusqu'aux
élections d'automne. En conséquence le syndic
écrivit ce qui suit:
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«Monsieur le Préfet, devons-nous nommer
un nouveau municipal ou bien nous autorisez-
vous à marcher à quatre jusqu'au Nouvel-An?»

Et le bon préfet de répondre :

«Le préfet soussigné vous autorise à marcher
à quatre jusqu'au Nouvel-An, à condition
toutefois que vous vous releviez de temps en

temps! » J. des S.

ROLLE, LA COQUETTE

Une page d'histoire

Nous empruntons au Journal de Nyon, le texte,
de l'allocation historique, très intéressante, prononcée

le 29 mai dernier, à l'auberge de la Tôte-Noire,
à Rolie, Iors de l'excursion de la Société d'histoire
et d'archéologie de Genève.

Il est peut-être quelques-uns d'entre vous,
Mesdames et Messieurs, qui, à Ia nouvelle
du choix de Rolie comme but de notre

course, ont pensé sans le vouloir à M. Cryptogame

répondant quelque part à Elvire qu'il
fixait jeudi et demandait pourquoi faire. Il est

possible que vous ayez songé tout bas : on a

fixé jeudi, mais pourvoir quoi? L'intérêt que
vous avez montré aux captivantes choses de ce

matin vous a d'ailleurs prouvé que votre
première impression n'était pas fondée. Car il n'y
a sans doute pas d'endroit, à une faible distance
de Genève, qui, sur une si petite surface
géographique, crée une si riche ambiance du passé.
Des papiers de famille, qui m'ont été prêtés
par MM. Henri- Le Fort, Henri Necker, Louis
Perrot, Théodore Vernet, permettraient entr'-
autres de se retremper dans cette atmosphère.

Notre « Société d'histoire et d'archéologie »,
il faut l'avouer, n'a guère consacré de communication

à Rolie elle-même. A la date du 24
septembre 1857, M. Francis Marin nous entretient
pourtant d'une agrafe trouvée dans les ruines
du château de Mont, au-dessus de Rolie.

C'est maigre. Et cependant Rolie est tout
entourée d'une auréole de souvenirs qui, à des

titres divers, confinent à l'histoire de Genève.
Si nous quittons cette auberge de la Tête-Noire,
d'une réputation classique et nous dirigeons vers
le nord, nous verrons poindre à l'horizon la forme

massive du donjon d'Aubonne, auquel s'attache

le souvenir de Jean-Baptiste Tavernier, qui
dicta au théologien-médecin et polygraphe
Samuel Chappuzeau, reçu bourgeois de Genève le
22 octobre 1666, le récit de ses voyages en
Turquie, en Perse et aux Indes, paru à Paris à 1676.

Plus près d'ici, vous songerez à ce Claude de

Senarclens, seigneur du Rozay et du Prieuré
de Perroy, qui commença ses études de logique
en 1540 et recueillit dans son « Album amico-
rum » conservé à Ia Bibliothèque de Genève,
des dédicaces à lui adressées par des hommes
tels que Martin Luther, Ulrich Zwingli, Pierre
Martyr, Henri Bullinger et Pierre Viret. A notre

sud-ouest, le hameau de Germany, campé à

mi-côte en plein vignoble, abrita Louis Necker,
qui, dès 1757, professa pendaut quelques
années les mathématiques dans notre Académie,
et fut le beau-père de l'auteur de Y Education
progressive. A Germany encore, chez Mme Gui-
guer, nous trouverions un service de Vieux-Genève,

peint par Mülhauser à l'effigie de Mme
de Staël.

On cite, sur la rive droite du Léman, un
certain nombre de lieux où, Iors des grands
bouleversements politiques de la fin du XVIIIe et
du début du XIXe siècle, des émigrés viennent
reposer, dans la contemplation des paysages
admirables qui se déroulent sous leurs yeux,
leurs cœurs et leurs esprits fatigués des luttes
humaines. « Des papiers français disent qu'il y
a des conciliabules de contre-révolutionnaires à

Bolle, Céligny et Coppet», écrit le 14 janvier 1794,
Mme Naville-Billet à sa belle-sœur Mme Galiffe-
Naville. C'est à Bolle que, d'après la tradition, le
général de Montesquiou se rend en novembre

1792, déguisé en charretier, après avoir quitté
Carouge pour Genève d'où il s'embarque pour
Coppet. C'est à Bolle aussi que le procureur
général Jean-Bobert Tronchin, auteur des Lettres
écrites à la campagne, se retire en 1792 pour
ne pas rester dans la ville en ébullition et qui
verra, en février 1793, la création de l'Assemblée

Nationale. Il y est mort en mars 1793,
après avoir délaissé son domaine bien genevois

de la Boissière. Cest à Bolle enfin que, dès
l'hiver 1793-1794, se retrouvent Caroline,
Jacques, et Jean-Gabriel Eynard, chassé de Lyon
par le siège.

Ces faits, et bien d'autres^ créent indubitablement

une tradition qui n'est pas dépourvue
d'importance pour les membres d'une société
genevoise d'histoire.

Les Bollois suivent d'ailleurs nos affaires
avec sympathie. Le 11 mars 1814, Mme d'Hog-
guer-Passavant écrit à sa fille avec quel plaisir
elle a entendu à Bolle un sermon du pasteur et
professeur Pierre Picot, venu tout exprès de
Genève. Cependant que le docteur Buttini, notre
concitoyen, semble, à l'époque, attirer bien des
habitants de Ia petite ville dans la grande. Le
18 mars de cette année, la même narratrice
paraît se faire l'interprète d'un sentiment général
en disant qu'on entendit à Rolie une canonnade
pour fêter les victoires des alliés, qui
consacraient en même temps, dans une certaine
mesure, la libération définitive de Genève. Et
c'est avec satisfaction que, le 22 avril, au lendemain

de l'abdication du grand Empereur, elle
parle d'une illumination dans la cité du fond du
lac. C'est de Rolie que, le 31 mai 1814, les
Fribourgeois partent pour aller à la rencontre de
ceux de Genève. On va de Rolie à Genève pour
voir à cette occasion une représentation de la
Partie de chasse d'Henri IV. C'est dahs cette
même bourgade qu'en juin 1814, Iors d'une
assemblée de représentants du clergé des trois
Etats romands, naît la «Société biblique du canton

de Vaud », dont l'influence sera décisive. Et
c'est près d'ici, dans la campagne de Watteville,
à Monbenay, qu'a lieu, quelques années plus
tard, la réunion religieuse que la brocbure.de
César Malan sur Le Gonvenlicule de Rolie rend
célèbre dès novembre 1821.

Cette ville, d'ailleurs, subit, aux confinsfdes
deux siècles, le contre-coup des événements
européens. Dans l'automne de 1799, ses habitants

tirent du canon pour l'arrivée de Bonaparte

à Paris. Et les passages de troupes ne
sont pas sans causer des tracas. En 1814, ce sont
entr'autres des prisonniers français, des
Cosaques, des soldats autrichiens. Cela entretient
naturellement un état de nervosité et d'alertes
continuelles, à telle enseigne que, le 4 mars 1814,
prévoyant un nombreux passage, on songe, dit
une lettre de l'époque, à faire «partir toutes Ies
femmes pour éviter les accidents... », Or cette
sage préoccupation fut inutile, car les dames de
Bolle échappèrent à tout danger pour la bonne
raison que Ies troupes ne vinrent pas. Au
lendemain de Fontainebleau, les rois Joseph et
Jérôme s'établissent dans la contrée, à Allaman,
où le premier tentera bientôt d'acquérir le
château.

Cependant Rolie ne vécut pas seulement de
l'écho des sons extérieurs. Bien des familles du
cru furent, elles aussi, l'âme des « Sociétés du
dimanche » ont des réunions du « mercredi »,
de ces relations constantes entre les de Bové-
réaz, les Finguerlin, les Sublin, les de Larrey,
les Châtelain, les de Senarclens, les Eynard,
les de Watteville, les Bolaz, les de Noailles, les

Favre, les d'Hogguer, sans oublier Franeis
d'Ivernois. A ce titre des sites tels que Monbenay,

les Uttins, Montriant, Beaulieu, Allaman
même où dans les années 1786 les Passavant
fréquentaient les dè Selion, se trouvaient plus
voisins. Parfois semble-t-il, Ia partie gastronomique

absorbait, ou peu s'en fallait, tout le

temps, témoin cette réunion du mercredi dont

une lettre de famille dit que... l'on ne quitta la
table qu'au moment de se séparer...

Enfin, si Bolle a produit les fameuses eaux,
préconisées par le docteur Tissot, elle est la
patrie du peintre Louis-Auguste Brun, et de
Jean-Marc-Louis Favre, le juriste conseiller de
Frédéric-César de la Harpe. Et si elle n'avait
fait que donner le jour au grand homme que je
viens de nommer, et connaître Jean-Gabriel
Eynard entre ses voyages, il semble que ce
soient là deux titres suffisants pour appartenir
à l'histoire générale. Fernand Aubert.

Pour se faire comprendre. — Un de nos
journaux rappelait tout récemment la boutade que
voici. Son âge n'enlève rien à sa saveur:

Un soir, ilya bien de cela soixante ou quatre-
vingts ans, dans une petite ville de garnison de
la Provence une troupe italienne de passage
jouait ['Othello, de Bossini.

Le rideau se lève et l'on voit paraître le
régisseur, petit homme grassouillet, tenant ses
gants à Ia main. Dans le plus pur toscan, il
s'adresse au public :

— Signori, la prima donna assoluta che do-
veva cantar questa sera...

— Comprends pas! interrompent les spectateurs.

Le régisseur se recueille et faisant appel à ses!

connaissances en français et en patois proven-l
çal:

— Messioux, Ia prima donne, elle pou paji
çanter Desdémone, porchè il a la rboume, com-
prénès?

— Comprends pas hurle le public.
— Che ze dis che la çantouse... il est arrhou-

ma, comprenès?
— Comprends pas
— Allons, missiou, ascolti oun paou! La nos-

tre prima donna... elle pou pas çanter... qu'il a

mal à la goule... comprénès?
— Non non comprends pas
Alors, le ruffian exaspéré, mais toujours avec

son plus gracieux sourire:
— Et ...da Comprénès
— Oui I oui Bieng Très bieng I

UN FLÉAU PÉRIODIQUE

La venue de l'automne chasse malheureuse¬
ment de nos climats les gentilles hirondel-j
les. Elle nous ramène, en compensation,]

les mouettes, hôtes gracieux de nos lacs. Ell'l
nous ramène aussi, hélas Ies conférencier!
race encombrante d'incorrigibles bavards.

* * *
Ecoutez, à propos de conférenciers, G. de]

Ia Fouchardière :

« Ils se sont tenus à peu près tranquilles
« pendant la guerre ». Mais aujourd'hui, ils
reprennent l'offensive, plus nombreux, plus
importants, plus encombrants qu'autrefois.

» Ils nous envoient des communiqués, desä

« prière d'insérer », des « invitations pour uni
famille ». Ils ont quelque chose à dire : ils ail
noncent une conférence.

» Les conférenciers ont quelque chose à dire.

Ils ont découvert l'armée américaine ou l'âme
slave ; ou bien ils connaissent quelqu'un quia
vu quelque part quelque chose ; ou bien ils

s'imaginent avoir une idée sur l'aviation, la
politique ou la marmite norvégienne.

» Malheureusement, ils ne sont pas avocats
ni professeurs : sans quoi on serait obligé de

les écouter. Ils ne sont pas députés : sans quoi

on serait obligé de les laisser parler. Ils ne sont

pas coiffeurs ni dentistes : sans quoi ils auraient
entre les mains la tête d'un auditeur passif el

résigné.
»Et chez eux, généralement, ces gars-là ne

peuvent pas ouvrir la bouche. Dès qu'ils
essayent de sortire leurs petites idées, leur femme.

leur dit : « Tais-toi. Tu es un idiot. »

» Pourtant il faut que ça sorte : l'histoire dai

• ` ` `
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